
Un délai de
réflexion est
accordé au

salarié

France Travail
informe le
salarié des

conséquences
de son refus
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Proposition d’un CDI à l’issue d’un

CDD/contrat d’intérim

Mémo ANDRH - 10/01/2024

L’employeur
propose un

CDI au salarié

Par une
notification écrite 

 Dans les mêmes
conditions que le CDD

actuel : 
même emploi
rémunération au
moins équivalente
même durée de travail
et classification
pas de changement
de lieu de travail

Avant la fin du
CDD/contrat

d’intérim du salarié

D’une durée
raisonnable

L’absence de réponse
du salarié dans le

délai imparti vaut rejet
de la proposition 

L’employeur
informe France
Travail du refus

du salarié

Dans un délai
d’un mois

Si le salarié refuse la proposition de CDI

Refuser 2 fois une
proposition de CDI dans
un délai de 12 mois, et

dans les conditions
décrites, prive le salarié

de ses allocations
chômage

Depuis le 1er

janvier 2024

Pour aller plus loin

----------------------

Découvrez plus
d’informations sur le “Code

du travail numérique”

Plateforme pour les
formalités de transmission

à France Travail

La nouvelle procédure

https://code.travail.gouv.fr/information/quelles-sont-les-consequences-du-refus-dun-cdi-par-le-salarie-en-cdd-ou-le-salarie-interimaire-a-qui-lentreprise-propose-un-tel-contrat?q=proposition%20CDI
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